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ARTICLE PREMIER

CADRE DE PARTENARIAT GLOBAL

Avant la dernière phrase de l’alinéa 57, insérer la phrase suivante :

« La France attache une attention particulière au sort des enfants dans les conflits armés, notamment 
en lien avec les résolutions 1539 et 1612 adoptées au Conseil de sécurité de l’ONU. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à ce que la France accorde une attention particulière aux enfants, dans 
le cadre de son action humanitaire et plus particulièrement aux enfants-soldats.

Notre pays a été une inspiration forte en la matière. Cela a été le cas notamment dans le cadre de 
l’adoption de plusieurs résolutions sur le sujet au Conseil de sécurité des Nations unies. Il convient, 
dès lors, de poursuivre dans cette voie.


